
BILAN GAZ À EFFET DE SERRE

L’EPSM Sud Bretagne CH Charcot fait partie des rares établissements à connaître son impact
environnemental total. Pour atteindre les objectifs de réduction, l’EPSM doit concentrer les actions

futures sur les énergies et les déplacements professionnels.

La réalisation du bilan est l’occasion pour l’EPSM de confirmer son réel
engagement dans une démarche de comptabilité carbone.

Le gaz naturel et les déplacements domicile-travail des salariés représentent une part
substantielle des émissions totales. Les émissions liées aux médicaments, aux travaux, à

l’alimentation et au transport des patients ont également un impact significatif.

En 2022, l’ensemble de l’activité de l’EPSM Sud Bretagne CH Charcot a entraîné les émissions de
6 967 tonnes équivalent CO2. L’EPSM a produit autant d’émissions de GES que :

32 300 000 km parcourus en voiture individuelle moyenne
975 véhicules et 44 700 ordinateurs portables fabriqués
660 personnes sur une année

Le gaz naturel est le poste le plus émetteur de l’étude, représentant à lui seul un
tiers du Bilan GES global (32%). Depuis le dernier bilan en 2012, une baisse

significative de 8% a été observée.

Le deuxième poste le plus émetteur est celui des déplacements domicile-
travail des salariés, qui constitue 15% des émissions globales. En 2022,

l’activité de l’EPSM a nécessité de nombreux déplacements, totalisant 8 128
300 km, dont 5 375 800 km pour les trajets domicile-travail des salariés, soit

presque les deux tiers des émissions liées aux déplacements, incluant les
déplacements professionnels et ceux des patients

Achat et location de véhicules électriques
Développement des moyens de transport alternatifs à la voiture
Travaux d’isolation (combles, réseaux, façades) et de remplacement de
menuiseries extérieures
Remplacement d’équipements de production de chauffage


